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(54) Voiture de véhicule ferroviaire à deux étages

(57) La voiture de véhicule ferroviaire bi-niveau (10)
du type comporte :
- un compartiment voyageurs (12) présentant un plan-
cher inférieur (14) et un plancher supérieur (14) ;
- deux bogies d’extrémité (20, 22) au-dessus desquels
le compartiment voyageurs (12) présente une première
et une deuxième plateformes intermédiaires (24, 26) ;
- deux portes d’accès (32, 34) au compartiment voya-
geurs (12) dont les seuils (36, 38) s’ouvrent sur un pre-
mier et un deuxième palier d’accès (42, 44) sont à une
hauteur comprise entre le plancher inférieur (14) et la
plateforme intermédiaire (24, 26) correspondante,

La voiture comporte :
- au voisinage de la première porte d’accès (32) :

- un passage ascendant (46) du premier palier d’accès
(42) à la première plateforme intermédiaire (24) ;
- un passage du premier palier d’accès (42) au plancher
inférieur (14) ;
- un passage direct ascendant (48) de la première pla-
teforme intermédiaire (24) au plancher supérieur (14) ;

- au voisinage de la deuxième porte d’accès (34) ;
- un passage ascendant (56) du deuxième palier d’accès
(44) à la deuxième plateforme intermédiaire (26),
- un passage (54) du deuxième palier d’accès (44) au
plancher inférieur (14) ; et
- un passage direct ascendant (58) du deuxième palier
d’accès au plancher supérieur (14).
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Description

[0001] La présente invention concerne une voiture de
véhicule ferroviaire bi-niveau du type comportant :

- un compartiment voyageurs présentant un plancher
inférieur et un plancher supérieur ;

- deux bogies d’extrémité au-dessus desquels le com-
partiment voyageurs présente une première et une
deuxième plateformes intermédiaires ;

- deux portes d’accès au compartiment voyageurs
dont les seuils s’ouvrent sur un premier et un deuxiè-
me palier d’accès sont à une hauteur comprise entre
le plancher inférieur et la plateforme intermédiaire
correspondante.

[0002] Les opérateurs de transport ferroviaire cher-
chent à optimiser les performances de leur réseau, en
terme de nombre de passagers transportés par unité de
temps et par ligne. A cet effet, ils utilisent des véhicules
bi-niveaux comportant dans chaque voiture un plancher
inférieur et un plancher supérieur formant deux niveaux
superposés sur lesquels les passagers peuvent prendre
place.
[0003] Pour atteindre l’objectif fixé, il est important pour
les opérateurs d’améliorer la cadence et la vitesse des
trains sur les voies, le nombre de passagers dans chaque
train, ainsi que le temps d’immobilisation en station per-
mettant la montée et la descente des passagers du train.
[0004] Alors que la cadence et la vitesse du train sont
relativement indépendantes des autres paramètres, le
nombre de passagers dans chaque voiture et le temps
d’immobilisation en station pour permettre la montée et
la descente des passagers sont interdépendants. Il con-
vient donc d’obtenir un compromis satisfaisant entre le
nombre de passagers par train et le temps d’immobilisa-
tion en station. En effet, plus le nombre de passagers
dans un train est important, plus l’espace disponible per-
mettant l’accès et la circulation des personnes dans le
train est faible, ce qui augmente le temps d’immobilisa-
tion en station.
[0005] Il convient donc de définir un compromis entre
les contraintes liées au nombre de passagers transportés
et celles liées au temps d’immobilisation.
[0006] On connaît des voitures de véhicules ferroviai-
res qui, pour optimiser le nombre de passagers dans
chaque voiture prévoient que les portes d’accès soient
disposées aux extrémités de la voiture au-dessus des
bogies de manière à obtenir une partie centrale de la
voiture la plus longue possible.
[0007] Cette longue partie centrale de la voiture per-
met d’accueillir un grand nombre de passagers assis.
Toutefois, les portes d’accès étant situées au-dessus des
bogies, cet agencement nécessite que les passagers
empruntent une ou plusieurs marches pour atteindre la
porte d’accès, ce qui augmente le temps d’immobilisation
du train en station.
[0008] D’autres trains disposent d’accès bas situés au

même niveau que le quai, les portes d’accès et les paliers
d’accès qui les prolongent étant alors prévus à l’écart
des bogies. Une plateforme intermédiaire est prévue au-
dessus de chaque bogie pour accueillir des passagers.
Un premier escalier est alors prévu entre le palier d’accès
et la plateforme intermédiaire et un second escalier est
prévu entre la plateforme intermédiaire et le plancher su-
périeur. Ainsi, pour accéder au plancher supérieur, un
passager doit emprunter deux escaliers successivement
de sorte que l’accès ne se fait que de manière indirecte,
réduisant là encore le temps d’immobilisation du véhicule
en station.
[0009] D’autres agencements ont été envisagés, per-
mettant un accès direct depuis la porte d’accès vers le
plancher supérieur et le plancher inférieur. Toutefois, la
présence de ces accès directs qui permet de limiter le
temps d’immobilisation réduit considérablement le nom-
bre de passagers pouvant être transportés.
[0010] Enfin, chaque véhicule doit comporter un cer-
tain nombre d’équipements techniques nécessaire à la
motorisation et au freinage, tels que des transformateurs,
convertisseurs ou des équipements de climatisation, les-
quels contribuent également à réduire l’espace disponi-
ble pour transporter des passagers.
[0011] Ainsi, les solutions connues jusqu’alors satis-
font mal les deux contraintes d’un nombre de passagers
important et d’un temps d’immobilisation réduit.
[0012] L’invention a pour but de proposer une archi-
tecture de voiture de véhicule ferroviaire conduisant un
nombre de passagers important et un temps d’immobi-
lisation réduit.
[0013] A cet effet, l’invention a pour objet une voiture
de véhicule ferroviaire bi-niveau du type précité, carac-
térisée en ce que la voiture comporte :

- au voisinage de la première porte d’accès :

- un passage ascendant du premier palier d’ac-
cès à la première plateforme intermédiaire ;

- un passage du premier palier d’accès au plan-
cher inférieur ;

- un passage direct ascendant de la première pla-
teforme intermédiaire au plancher supérieur ;

- au voisinage de la deuxième porte d’accès ;

- un passage ascendant du deuxième palier d’ac-
cès à la deuxième plateforme intermédiaire,

- un passage du deuxième palier d’accès au plan-
cher inférieur ; et

- un passage direct ascendant du deuxième pa-
lier d’accès au plancher supérieur.

[0014] Selon des modes particuliers de réalisation, la
voiture de véhicule ferroviaire comporte l’une ou plu-
sieurs des caractéristiques suivantes :

- le passage entre le deuxième palier d’accès et le
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plancher inférieur est un passage descendant du
deuxième palier d’accès au plancher inférieur ;

- le passage descendant du deuxième palier d’accès
du plancher inférieur comporte une rampe inclinée
depuis le deuxième palier d’accès vers le plancher
inférieur ;

- la première porte d’accès est disposée au-dessous
du plancher supérieur ;

- la seconde porte d’accès est disposée entre le pas-
sage ascendant prévu entre le deuxième palier d’ac-
cès et le plancher supérieur et le passage ascendant
prévu entre le deuxième palier d’accès et la deuxiè-
me plateforme intermédiaire ;

- la voiture comporte, au-dessus du compartiment
voyageurs, au moins un évidement en toiture dispo-
sé au-dessus du deuxième palier d’accès et de la
deuxième plateforme intermédiaire ;

- la voiture comporte au moins un transformateur auxi-
liaire disposé dans l’évidement, en toiture ;

- les seuils des première et deuxième portes d’accès
sont disposés à un niveau compris entre 500 mm et
800 mm par rapport à la surface de roulement de la
voiture ; et

- la première plateforme intermédiaire est dépourvue
de sièges ; et

- la deuxième plateforme intermédiaire est équipée
de sièges.

[0015] L’invention sera mieux comprise à la lecture de
la description qui va suivre, donnée uniquement à titre
d’exemple et faite en se référant à la figure unique qui
est une vue en coupe longitudinale schématique d’une
voiture de véhicule ferroviaire selon l’invention.
[0016] La voiture de véhicule 10 illustrée sur la figure
unique est une voiture de transport de passagers propre
à être intégrée dans un véhicule ferroviaire constituant
une rame ou un train comportant une succession de telles
voitures.
[0017] La voiture a une longueur comprise entre 14 m
et 28 m.
[0018] La voiture présente une caisse rigide non arti-
culée délimitant un compartiment voyageurs 12 s’éten-
dant suivant toute sa longueur et présentant en partie
médiane un plancher inférieur 14 et un plancher supé-
rieur 16, tous deux pourvus de sièges 18 pour le confort
des passagers. Le plancher supérieur 16 s’étend sur tou-
te sa surface au-dessus du plancher inférieur 14.
[0019] A chaque extrémité, la voiture comporte un bo-
gie 20, 22 articulé sous la caisse.
[0020] Au-dessus de chaque bogie, le compartiment
voyageurs 12 présente une plateforme intermédiaire 24,
26, disposée respectivement au-dessus des bogies 20
et 22. La plateforme 26 est équipée de sièges 18 alors
que la plateforme 24 en est dépourvue, celle-ci servant
de zone de passage lors de l’accès des passagers depuis
et vers le plancher supérieur 16.
[0021] A chaque extrémité, dans sa paroi transversale,
la voiture présente des passages 28, 30, permettant la

communication avec des voitures adjacentes.
[0022] Ainsi, de préférence, les plateformes 24 et 26
sont disposées à un même niveau.
[0023] La différence de hauteur entre le plancher su-
périeur 16 et les plateformes intermédiaires 24, 26 est
compris de préférence entre 1000 mm et 1500 mm.
[0024] Dans sa paroi latérale, la voiture présente deux
portes d’accès 32, 34, disposées au voisinage des ex-
trémités de la voiture mais en étant décalées longitudi-
nalement vers le tronçon centrale de la voiture par rapport
aux bogies 20, 22.
[0025] Les portes 32, 34 présentent un seuil 36, 38
disposé en position basse, c’est-à-dire à une hauteur
inférieure à la plateforme intermédiaire 26 et supérieure
ou égale à la hauteur du plancher inférieur 14.
[0026] La position des seuils 36 et 38 est de préférence
comprise dans la hauteur des roues de la voiture. Ainsi,
plus particulièrement la hauteur des seuils est comprise
entre 500 mm et 800 mm par rapport à la surface de
roulement de la voiture.
[0027] Chaque porte d’accès 32, 34 dessert un palier
d’accès 42, 44 situé à la hauteur du seuil 36, 38.
[0028] Le plancher inférieur 14 s’étend entre les paliers
d’accès 42 et 44, les paliers d’accès 42, 44 séparant
longitudinalement le plancher inférieur 14 des platefor-
mes intermédiaires 24, 26 respectivement
[0029] La porte d’accès 32 et le palier associé 42 sont
disposés au-dessous du plancher supérieur 16.
[0030] Le palier d’accès 42 s’étend, soit dans le plan
du plancher inférieur 14, et dessert un couloir d’accès
aux sièges 18 du plancher inférieur 14, soit légèrement
au-dessus, une rampe ou un escalier descendant 45 des-
servant le plancher inférieur 14 depuis le palier d’accès
42.
[0031] Eventuellement, une rampe descendante est
prévue entre le palier d’accès 42 et le plancher inférieur
14.
[0032] Le palier d’accès 42 est relié à la plateforme
intermédiaire 24 par un passage direct 46 ascendant du
palier vers la plateforme comportant un escalier formé
d’un nombre réduit de marches égales par exemple à
deux ou trois.
[0033] La différence de hauteur entre le plancher infé-
rieur 14 et les plateformes intermédiaires 24, 26 est com-
pris entre 40 et 60 cm.
[0034] Un second passage ascendant direct 48 relie
la plateforme intermédiaire 24 à l’extrémité du plancher
supérieur 16.
[0035] Ce passage ascendant de la plateforme vers le
plancher supérieur comporte un escalier présentant un
nombre de marches compris entre 4 et 10.
[0036] Ainsi, le palier d’accès 42 dessert de manière
directe le plancher inférieur 14 et la plateforme intermé-
diaire 24 et de manière indirecte, le plancher supérieur
16 via la plateforme intermédiaire 24.
[0037] Un évidement 50 est ménagé en toiture de la
voiture au-dessus du compartiment 12. Cet évidement
s’étend seulement au-dessus de la plateforme intermé-
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diaire 24 et partiellement au-dessus du passage ascen-
dant 48 mais s’interrompt au-dessus du plancher supé-
rieur 16. Des équipements propres au fonctionnement
du véhicule sont installés dans cet évidement.
[0038] A l’autre extrémité, le palier d’accès 14 dessert
le couloir du plancher inférieur 14, soit directement, ceux-
ci étant au même niveau, soit par une rampe ou un es-
calier descendant 54 ayant un dénivelé compris entre
100 et 500 mm.
[0039] Le palier d’accès 44 est relié à la plateforme
intermédiaire 26 par un passage ascendant direct 56 for-
mé d’un escalier comprenant deux à trois marches et
s’élevant du palier d’accès 44 à la plateforme intermé-
diaire 26.
[0040] En outre, un passage ascendant d’accès direct
58 est prévu entre le palier d’accès 44 et l’extrémité du
plancher supérieur 16.
[0041] Ainsi, le palier d’accès 44 dessert directement
le plancher inférieur 14, la plateforme intermédiaire 26
et le plancher supérieur 16.
[0042] Des évidements 62 sont prévus en toiture au-
dessus du compartiment 12.
[0043] Ceux-ci sont placés au-dessus de la plateforme
intermédiaire 26, du passage d’accès ascendant 56, du
palier d’accès 44 et partiellement au-dessus du passage
d’accès ascendant direct 58.
[0044] Toutefois, ces évidements 62 sont absents au-
dessus du plancher supérieur 16.
[0045] Des équipements du train tels que des trans-
formateurs principaux, convertisseurs, ou des équipe-
ments de climatisation sont installés dans des évide-
ments en dehors du compartiment 12.
[0046] On comprend qu’un tel agencement de la voi-
ture, dans lequel les deux extrémités sont équipées d’ac-
cès desservant des zones de la voiture suivant des accès
directs ou indirects différenciés, permet d’optimiser, à la
fois l’accès à la voitureet le nombre de passagers trans-
portés.
[0047] En effet, la nature des passages au niveau de
l’accès 32 favorise l’espace pour recevoir des passagers,
l’accès indirect au plancher supérieur permettant de ré-
duire les zones dédiées aux escaliers et permettant
d’augmenter le nombre de sièges, notamment au-des-
sus du palier d’accès 42.
[0048] L’accès 34, procurant des passages d’accès di-
rect vers chacune des zones du compartiment, à savoir
le plancher inférieur 14, la plateforme intermédiaire 26
et le plancher supérieur 16 permet de réduire les temps
d’immobilisation du véhicule pour la montée et la des-
cente des voyageurs.
[0049] De plus, l’agencement de cette extrémité de la
voiture permet l’existence d’évidements 62 de grande
taille dans lesquels sont installés des équipements de
confort et de fonctionnement du véhicule tels que des
transformateurs auxiliaires ou des équipements de cli-
matisation. Ainsi, ces équipements n’ont pas à être pla-
cés directement dans le compartiment, permettant de
réserver celui-ci aux passagers. En particulier, l’autre ex-

trémité de la voiture est dépourvue d’équipements, per-
mettant de libérer de l’espace pour les passagers.

Revendications

1. Voiture de véhicule ferroviaire bi-niveau (10) du type
comportant :

- un compartiment voyageurs (12) présentant
un plancher inférieur (14) et un plancher supé-
rieur (14) ;
- deux bogies d’extrémité (20, 22) au-dessus
desquels le compartiment voyageurs (12) pré-
sente une première et une deuxième platefor-
mes intermédiaires (24, 26) ;
- deux portes d’accès (32, 34) au compartiment
voyageurs (12) dont les seuils (36, 38) s’ouvrent
sur un premier et un deuxième palier d’accès
(42, 44) sont à une hauteur comprise entre le
plancher inférieur (14) et la plateforme intermé-
diaire (24, 26) correspondante,
caractérisée en ce que la voiture comporte :
- au voisinage de la première porte d’accès (32) :

- un passage ascendant (46) du premier pa-
lier d’accès (42) à la première plateforme
intermédiaire (24) ;
- un passage du premier palier d’accès (42)
au plancher inférieur (14) ;
- un passage direct ascendant (48) de la
première plateforme intermédiaire (24) au
plancher supérieur (14) ;

- au voisinage de la deuxième porte d’accès
(34) ;

- un passage ascendant (56) du deuxième
palier d’accès (44) à la deuxième platefor-
me intermédiaire (26),
- un passage (54) du deuxième palier d’ac-
cès (44) au plancher inférieur (14) ; et
- un passage direct ascendant (58) du
deuxième palier d’accès au plancher supé-
rieur (14).

2. Voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
1, caractérisée en ce que le passage (54) entre le
deuxième palier d’accès (44) et le plancher inférieur
(14) est un passage descendant du deuxième palier
d’accès (44) au plancher inférieur (14).

3. Voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
2, caractérisée en ce que le passage descendant
(54) du deuxième palier d’accès (44) du plancher
inférieur (14) comporte une rampe inclinée depuis
le deuxième palier d’accès (44) vers le plancher in-
férieur (14).
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4. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la première porte d’accès (32) est dispo-
sée au-dessous du plancher supérieur (16).

5. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la seconde porte d’accès (34) est dispo-
sée entre le passage ascendant (58) prévu entre le
deuxième palier d’accès (44) et le plancher supérieur
(14) et le passage ascendant (56) prévu entre le
deuxième palier (44) d’accès et la deuxième plate-
forme intermédiaire (26).

6. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce qu’il comporte, au-dessus du compartiment
voyageurs (12), au moins un évidement (62) en toi-
ture disposé au-dessus du deuxième palier d’accès
(44) et de la deuxième plateforme intermédiaire (26).

7. Voiture de véhicule ferroviaire selon la revendication
6, caractérisée en ce qu’il comporte au moins un
transformateur auxiliaire (64) disposé dans l’évide-
ment, (62) en toiture.

8. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que les seuils (36, 38) des première et deuxiè-
me portes d’accès (32, 34) sont disposés à un niveau
compris entre 500 mm et 800 mm par rapport à la
surface de roulement de la voiture.

9. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la première plateforme intermédiaire (24)
est dépourvue de sièges.

10. Voiture de véhicule ferroviaire selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisée
en ce que la deuxième plateforme intermédiaire (26)
est équipée de sièges (18).
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